
Jeudi 23 juin 2022

Financement alternatif: 
“le Crowdfunding en Tunisie”

Kamel Ouerfelli
Directeur Général Adjoint de 

l’Agence de Promotion de l’Industrie et de l’Innovation



Plan

1. Concept et types du crowdfunding
2. Mécanisme de fonctionnement
3. Les plateformes en crowdfunding
4. Le crowdfunding en Tunisie
5. Etat d’avancement du Crowdfunding en Tunisie
6. Le Plan National Stratégique du Crowdfunding 

(PACT)



Un nouveau concept ?

● Internet: renouveler une méthode de  
financement déjà éprouvée avec succès 
par  des canaux physiques: internet a 
permis de  révolutionner le crowdfunding

●Son principal moteur : la communauté !  Cet 
outil de collecte de fonds est opéré via une  
plateforme internet qui permet de fédérer des  
contributeurs autour d’un projet et de  
concrétiser ce projet grâce aux financements  
des contributeurs de façon très directe et très  
traçable.
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Le Crowdfunding : C’est quoi ?

Le Crowdfunding, appelé également

Financement Participatif, s’est développé en

2008 dans un contexte de crises

économique et financière.

Le crowdfunding est un mode de

financement collaboratif qui permet aux

porteurs de projets de trouver des

financements auprès d’épargnants (le plus

souvent des particuliers) via des plateformes

sur Internet.

Un nouveau concept ?

Thameur Hemdane
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Internet

Investisseurs 
souhaitant investir 

dans des projets 
« coup de cœur » 

Plateformes du 
Crowdfunding 

Crowd
Entrepreneurs 

cherchant des fonds 
pour lancer leurs 

projets

Le Crowdfunding : Comment ça fonctionne ?



Equity : permet d’investir au capital 
d’entreprises qui recherchent des 
investisseurs. 

Investissement

Les internautes prêtent de l’argent 
en négociant le taux avec 
l’entreprise qui cherche à financer 
son projet. Les entreprises 
rembourseront ensuite la somme 
prêtée aux différents particuliers.

Prêt

Utilisé pour les projets de charités, humanitaires… etc. Les 
internautes financent ces projets sans attendre de contreparties en 

retour.

Don

LE CROWDFUNDING : TYPES ?

Les internautes financent des projets créatifs, entrepreneuriaux 
ou même technologiques en échange de contreparties liées au 

projet.
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Les différents types du 
crowdfunding

CROWDFUNDING DE TYPE DONS LE CROWDLENDING OÙ PRÊTS PARTICIPAITIF LE CROWDFUNDING EN ACTIONS  
(EQUITY)



Les Plateformes
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• Les premières plateformes de désintermédiation de
la finance se sont attaquées, dans les pays Anglo-
saxons, au sujet du prêt à la consommation. Avant
que n’apparaissent les sites de don/libéralités
(kickstarter, Indigogo, Ulule, KissKissBankBank, etc.)
puis les sites d’equity (Crowdcube, Wiseed, etc).

• Au fil des années les plateformes de crowdfunding
se sont révélées de formidables outils de
financement de l’économie dans la diversité des
besoins de financement des entreprises et porteurs
de projets.

• Elles se sont aussi révélées des outils de
communication et de marketing assez inattendues
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Le Crowdfunding en Tunisie 
?



Le Crowdfunding et les traditions tunisiennes
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Constats du crowdfunding en Tunsisie

§ Difficultés rencontrées par les artisans, les entrepreneurs et les

entreprises en démarrage pour lever des fonds ;

§ Le double frein du change et de la contrefaçon

§ Plus de 90% des montants et des projets sont portés par des

associations et des particuliers ;

§ Prêts qui exige de caution et garantie

§ Une demande forte pour le crowdfunding en Tunisie qui reste

insatisfaite (moins de 5% des besoins sont satisfaites en 2014: des
financements en progression, mais grâce à des plateformes non-

tunisiennes)
§ La nécessité pour la Tunisie de se doter de ses propres outils de

crowdfunding

§ Des synergies à développer avec les acteurs historiques du

financement



Tunisie, Succès avant l’heure..

Quelques sites ont déjà financés des projets tunisiens:  
Tous en don récompense:

KissKiss, Cofundy, Zoomal, Afrikwity
100 projets financés 
300 000 DT collectés,
Mais … 3 000 dossiers déposés….
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Bailleurs et Assistance 
technique
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Comité de Pilotage du mécanisme crowdfunding en Tunisie



LE CROWDFUNDING EN TUNISIE : ETAT ET RÔLE 
DE  L’APII

Mai 2016

conférence au sujet des
problématiques liées
au financement aux
PME

2017

réunions du comité  
technique pour l’  

élaboration du projet de 
la  loi

Mars 2018

révision de la loi

Janvier 2019

rectification de la loi 
et  élaboration des 

textes  d’application

Novembre 2019

renvoie du projet de 
la  loi à la présidence 

du  gouvernement

31 Janvier 2020

validation du 
conseil  
ministériel

Novembre 2020

renvoie du projet 
à  l’ARP

21 juillet 2020

adoption du projet par  
l’ARP à la majorité avec  

127 voix sans aucune  
objection ou 
abstention

6 août 2020

promulgation et publication de  
la loi dans le Journal officiel de  

la République tunisienne.
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La Loi n° 2020-37 du 6 août 2020 vise
à compléter le Startup Act en ouvrant
la porte à de nouveaux modes de
financement.
Elle a pour objectif d’organiser le
« Crowdfunding » pour fournir le
financement nécessaire aux projets et
aux sociétés en vue de promouvoir
l'investissement, l’entrepreneuriat, la
créativité et l'innovation”.

La Loi n° 2020-37 du 6 août 2020



Type de plateforme en 
Tunisie
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Les 3 types de plateformes en crowdfunding (prêt, investissement 
et  dons seront agrées, supervisées respectivement par les autorités de
régulation suivantes : le CMF, la BCT et l’ACM 



17

Etat 
d’avancement

du 
Crowdfunding

en Tunisie



Étapes 
suivantes ● Parution des décrets d’application de la loi

- Les conditions et procédures d'octroi d'une autorisation pour  
s'engager dans le « Crowdfunding » ;

- Les obligations qui incombent aux sociétés prestataires en «  
Crowdfunding »

- Les conditions relatives aux projets proposés sur la plateforme de
« Crowdfunding ».

▪ Parution des textes d’applications relatifs à chaque type de décret en
crowdfunding 

▪ formation des membres des autorités de régulations aux nouveaux métiers sur 
l’agrément et la supervision 

▪ Choix d’un logo du crowdfunding et l’arrêter une charte graphique y associée
▪ développement d’une plateforme de référence national d’informations sur le 

crowdfunding 
▪ organisation du premier forum du crowdfunding fin 2023 

Etude de marché sur le potentiel du crowdfunding en Tunisie (en cours)



→ S’inspirer des bonnes  
expériences internationales

pratiques e19t
des

→ Le PACT vise à préparer les acteurs pour réussir l’exercice du mécanisme du crowdfunding en Tunisie
avec l’étroite collaboration de plusieurs bailleurs de fonds à l’instar du Projet Innov’I, Tunisia Jobs et FSVC
et la GIZ.

→ Accompagner et contribuer au déploiement de
la loi Crowdfunding en Tunisie dans un cadre  
de confiance par :

○ Sensibilisation des différents
acteurs et parties  prenantes de 
l’écosystème ;

○ Collaboration entre les autorités de régulation et les  
partie prenantes ;

○ Diffusion de la loi auprès des
populations cibles (contributeurs, projets, 

plateformes,…..etc)
○ Vulgarisation et formation des

utilisateurs et des  bénéficiaires aux  
différents métiers du crowdfunding.

Le Plan National Stratégique du Crowdfunding 
(PACT)
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Principaux bénéficiaires du 
PACT

Bailleurs et assistance technique



Parties 
prenantes  
Métiers

Porteurs de 
projet

Prestataire /
plateforme
crowdfundin
g

Parties 
prenantes  
Publiques

Autorités de  
régulation

Ministères et  
acteurs 
étatiques

Parties 
prenantes  
Ecosystème

Structures 
d’accompagnement

Bailleurs

Média

Secteur académique

Banques et monétique

Diaspora

Etc

Les parties prenantes du PACT
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Axe 1
Les métiers du  
crowdfunding

Axe 2
La coordination entre  
autorités de tutelles

Axe 3  
Communication &  

sensibilisation

Axe 4  
L’écosystème du  

crowdfunding

Chantier 1.1  
Assistance technique  

des régulateurs

Chantier 1.2  
Accompagnement

plateformes

Chantier 4.1  
Coordination bailleurs

& appui politique

Chantier 4.2  
Association  

professionnelle

Chantier 3.1  
Stratégie nationale
de  communication et 
de sensibilisation

Chantier 2.1  
Mécanisme de  
coordination

Axes de travail du PACT
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Merci pour votre attention

Kamel Ouerfelli
Directeur Général Adjoint

Agence de Promotion de l’Industrie et de 
l’Innovation

kamel.ouerfelli@apii.tn
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